
CARSAT : Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail 

La Caisse d’Assurance Retraite et de Santé au Travail (Carsat) 

(Hauts-de- France) est un organisme de Sécurité sociale, en 

charge de trois grandes missions : 

• la préparation et le paiement de la retraite des salariés du régime 
général, 

• la prévention et la tarification des risques professionnels, 

• l’aide et l’accompagnement des assurés en difficulté. 

A ce titre, elle est l’interlocuteur privilégié des salariés et des 

entreprises tout au long de la vie professionnelle, et au 

moment de la retraite. 

https://carsat-hdf.fr/ 
 
 

Cellule PDP : Cellules de prévention de désinsertion socio-professionnelle 
 

Dans le contexte socio-démographique actuel (vieillissement 

de la population, allongement de la durée de vie au travail, 

montée en puissance de certaines pathologies…), le maintien 

dans l’emploi des personnes susceptibles de perdre leur 

emploi pour des raisons de santé revêt un enjeu majeur. Depuis 

maintenant plusieurs années, les acteurs institutionnels 

impliqués dans le maintien dans l’emploi ont mis en œuvre 

des dispositifs de coopération visant à mieux accompagner ce 

public et à favoriser l’élaboration de solutions concrètes. 

https://www.carsat-pl.fr/files/live/sites/carsat-

pl/files/pdf/partenaires/la- prevention-de-la-desinsertion-

professionnelle.pdf 

 
CFA : Centre de Formation d’Apprentis 

 
 

CFAS : Centre de Formation d'Apprentis Spécialisé 

La mission du CFAS est de former des apprentis en adaptant 

leur parcours pour permettre l’obtention d’un diplôme et 

l’insertion professionnelle. À partir des difficultés 



d’apprentissage et des acquis scolaires de l’apprenti, les 

équipes pédagogiques du CFAS mettent en place un parcours 

individualisé en favorisant l’écoute, la valorisation des 

compétences, le développement de l’autonomie, la 

responsabilisation, la solidarité, l’ouverture sur le monde, le 

respect d’autrui et de soi. 

http://www.cfascentre.com/index.php/le-cfas-centre/historique 
 
 

CFAR : Centre de Formation d’Apprentis Régional 
 
 

CPO : Centre de Pré-Orientation 

Pré-accueil et évaluation 

En complément de leurs principales missions (orientation, 

formation, accompagnement à l’emploi), les établissements et 

services de réadaptation professionnelle développent des 

prestations de pré-accueil et d’évaluation spécialisée (bilans 

fonctionnels pour un métier, évaluation globale et médico- 

psycho-sociale, validation du projet professionnel et du projet 

de formation avant décision de la CDAPH). 

 

Ces prestations, constituent des outils d’aide à la décision des 

CDAPH. En complément éventuel des investigations réalisées 

dans le cadre d’une pré- orientation, elles permettent 

notamment d’affiner le diagnostic préalable sur la situation 

globale de la personne, de réaliser un positionnement et de 

formuler des propositions sur les actions à privilégier. 

Pré-orientation 

Les établissements de pré-orientation accueillent sur une 

période de huit à douze semaines les travailleurs handicapés 

dont l'orientation présente des difficultés particulières qui n'ont 

pu être résolues par la MDPH. Certains établissements 

conduisent des actions d’orientation de plus courte durée (4 à 5 

semaines). 

Il s'agit d'élaborer ou de confirmer un projet professionnel 



personnalisé à partir d'un bilan dynamique incluant l'évaluation 

d'aptitudes et de capacités ainsi qu’une mise à l'épreuve d'un 

projet en situation professionnelle. 

Les conclusions de l'action de pré-orientation sont transmises 

à la MDPH qui décidera de l’orientation. 

Les pré-orientations spécialisées accueillent plus 

spécifiquement des personnes présentant des troubles du 

comportement et de la personnalité du fait de la maladie 

mentale. 

https://rhf-agefiph.defi-metiers.fr/fiches/les-centres-de-pre-orientation-
cpo 

 
 

CRP : Centre de rééducation professionnelle 

Les centres de réadaptation professionnelle sont des 

établissements médico- sociaux qui accueillent

 des personnes handicapées orientées

 par la commission des droits et de l’autonomie des 

personnes handicapées (CDAPH) et leur dispensent une 

formation qualifiante après le cas échéant, une formation 

préparatoire ou une pré-orientation en centre de pré-

orientation (CPO). https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emploi-

et-handicap/prevention-et- 

maintien-dans-l-emploi/centre-reeducation-professionnelle 
 
 

EA : Entreprise adaptée 

Une entreprise adaptée est une entreprise du milieu ordinaire, 

soumise aux dispositions du code du Travail, qui a la 

spécificité d’employer au moins 55 % 

de travailleurs handicapés parmi ses effectifs de production. 

Ces travailleurs sont recrutés parmi les personnes sans emploi, 

les plus éloignées du marché du travail. L’entreprise adaptée 

permet à ses salariés d’exercer une activité professionnelle 

dans un environnement adapté à leurs possibilités afin qu’ils 

obtiennent ou conservent un emploi. 



https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emploi-et-

handicap/article/emploi-et- handicap-les-entreprises-

adaptees-ea 

 
ESAT : Établissement et service d'aide par le travail 

Les établissements ou services d’aide par le travail (ESAT) 

(couramment encore appelés « centres d’aide par le travail » ou 

CAT) sont des établissements médico-sociaux qui relèvent, 

pour l’essentiel, des dispositions figurant dans le code de 

l’action sociale et des familles. Ils offrent aux personnes 

handicapées des activités diverses à caractère professionnel 

et un soutien médico-social et éducatif en vue de favoriser leur 

épanouissement personnel et social. https://travail-

emploi.gouv.fr/droit-du-travail/handicap-et-travail/article/esat- 

etablissements-ou-services-d-aide-par-le-travail 

 
FAM : Foyer d'Accueil Médicalisé 

Le foyer d'accueil médicalisé (Fam) propose un hébergement 

et un accompagnement à tout adulte handicapé gravement 

dépendant qui n'arrive pas à réaliser seul les actes de la vie 

courante (se nourrir, s'habiller...). En principe, le Fam accueille 

des personnes un peu moins dépendantes que la population 

hébergée en maison d'accueil spécialisée (Mas). Toutefois, 

dans la pratique, les publics sont sensiblement les mêmes. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15255 
 

IME : Institut médico-éducatif 

Les instituts médico-éducatifs, désignés aussi par le sigle 

IME1, sont des établissements d'accueil français qui 

accueillent les enfants et adolescents atteints de handicap 

mental présentant une déficience intellectuelle liée à des 

troubles neuropsychiatriques : troubles moteurs et sensoriels, 

troubles de la communication. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_m%C3%A9dico-



%C3%A9ducatif 

 
 

MAS : Maison d'Accueil Spécialisée 

La maison d'accueil spécialisée (Mas) propose un 

hébergement permanent à tout adulte handicapé gravement 

dépendant qui n'arrive pas à réaliser seul les actes de la vie 

courante (se nourrir, s'habiller...). En principe, le Mas accueille 

des personnes un peu plus dépendantes que la population 

hébergée en foyer d'accueil médicalisé (Fam), mais dans la 

pratique, les publics sont sensiblement les mêmes. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2006 

 
MFR : Maisons familiales rurales 

Les Maisons familiales rurales nées il y a plus de 80 ans de la 

volonté de familles d’apporter une solution différente à la 

formation de leur enfant, vont concevoir un système éducatif 

qui permet d’appréhender les personnes en formation dans 

toutes leurs dimensions. Une Maison familiale accueille en 

moyenne 150 élèves, encadrés par une équipe éducative 

constituée d'une quinzaine de personnes (un directeur, huit 

formateurs, une maîtresse de maison, un cuisinier, une 

secrétaire, un responsable de l'entretien, un surveillant de nuit). 

Les 150 élèves ne sont pas tous présents en même temps du 

fait de l'alternance. https://www.formation-mfr-adulte.fr/qui-

sommes-nous/ 

 
 

SAMSAH : Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) ainsi 

que le Service d’Accompagnement Médico-social pour Adultes 

Handicapés (SAMSAH) sont deux types de services qui 

proposent aux adultes handicapés des modes de prise en 

charge diversifiés selon chaque situation. L’accompagnement 

que ces structures délivrent, défini par la CDPAH, peut être 



permanent, temporaire ou séquentiel. Ces services sont 

financés par les Conseils Généraux 

L’ensemble de leurs prestations peut être réalisé en milieu 

ordinaire ou protégé, à domicile, sur les lieux où s’exercent les 

activités sociales, scolaires ou 

 

professionnelles de la personne handicapée, ou le cas échéant, 

dans les locaux mêmes de ces services. 

http://www.mdph.fr/index.php?option=com_content&view=artic

le&id=53:quest- ce-quun-samsah-&catid=38:faq&Itemid=58 

 
UEROS : Unité d’évaluation, de réentrainement et d’orientation 

sociale et/ou professionnelle pour personnes cérébro-lésées 

Ces structures médico-sociales accueillent et accompagnent 

les personnes dont le handicap résulte d’un traumatisme 

crânien ou d’une lésion cérébrale acquise. Ces unités sont 

chargées de garantir la continuité de l’accompagnement entre 

les différents secteurs : sanitaire, médico-social, éducatif et 

travail. 

https://rhf-agefiph.defi-metiers.fr/fiches/les-

unite-devaluation-de- reentrainement-et-

dorientation-sociale-et-professionnelle-ueros 

 


